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Le contrôle interne 
en gestion sous mandat

La banque privŽe se dŽfinit comme " l’ensemble des ser-

vices financiers destinés aux clients disposant d’un mon-

tant d’avoirs supérieur à 1 million d’euros ". Ce niveau

Žtant justifiŽ par les cožts importants engagŽs dans la

banque privŽe pour les prestations haut de gamme pro-

posŽes aux client• les aisŽes.

Ce seuil thŽorique est bien infŽrieur pour les activitŽs

plus classiques de gestion sous mandat - avec des ser-

vices financiers plus ou moins diversifiŽs - o•  il nÕest

plus rare de voir des offres pour des portefeuilles de lÕor-

dre de 30 mille euros.

Avec des marchŽs financiers incertains o•  les Žtablisse-

ments financiers visent la rŽduction des frais gŽnŽraux et

la recherche de nouveaux dŽbouchŽs via la banque pri-

vŽe, nous avons assistŽ ˆ  la redistribution de la base

clients entre les Žtablissements spŽcialisŽs et les filiales

de banques de rŽseau.

Au-del̂ du business model traditionnel de dŽveloppement

onshore, on constate que le mod•le offshore offre des relais

de croissance en dehors du marchŽ domestique.

En effet, ce mod• le qui permet de regrouper les actifs

investis en dehors du lieu de rŽsidence du client, tout en

limitant la pression fiscale dans certaines conditions,

constitue le moteur de dŽveloppement de la banque pri-

vŽe traditionnelle. La prŽsence importante de banques

privŽes en Suisse, au Luxembourg ou ˆ  Monaco en est

une illustration.

Ces offres complŽmentaires visent un marchŽ avec un

niveau ŽlevŽ de rentabilitŽ o•  la rŽmunŽration des

acteurs provient essentiellement des commissions sur

opŽrations et des frais de gestion de portefeuilles et

dÕadministration. Le conseil, m•me sÕil constitue un pilier

dans lÕoffre de services, nÕest jamais facturŽ au client en

tant que prestation directe.

Aussi, le mŽtier de la banque privŽe gŽn• re toujours une

rentabilitŽ bien plus importante que la rentabilitŽ moyen-

ne de lÕactivitŽ bancaire surtout quand on ajoute la tr•s

faible consommation de fonds propres allouŽs ˆ  ces 

activitŽs.

Avec un nombre dÕacteurs grandissant attirŽ par ce sec-

teur rentable et flatteur pour lÕimage de marque, de nom-

breux Žtablissements ont crŽŽ ou consolidŽ des activitŽs

de private banking en allant sur les marchŽs onshore

europŽens mais aussi sur les marchŽs offshore pour y

renforcer leur savoir-faire.

Sous la pression de conqu• te de parts de marchŽ et avec

un environnement concurrentiel redistribuŽ, la dimension

europŽenne est dŽsormais incontournable et concerne au

moins sept catŽgories dÕacteurs, contre trois ou quatre il

y a encore peu dÕannŽes.

Le secteur de la banque privŽe est aujourdÕhui animŽ

par au moins les sept catŽgories dÕacteurs ci-apr• s :

� Les spŽcialistes historiques de la banque privŽe,

� Les banques domestiques de rŽseau,

� Les banques universelles suisses,

� Les banques dÕinvestissement amŽricaines,

� Les asset managers,

� Les conseillers en gestion privŽe indŽpendants,

	 Les assureurs.

Avec cette diversification dÕintervenants sur un marchŽ

vaste et rentable, il est ˆ  parier que le phŽnom•ne de

consolidation europŽen des acteurs est loin dÕ•tre ache-

vŽ, ce qui est confirmŽ si lÕon compare le marchŽ euro-

pŽen avec celui dÕoutre-Atlantique.

LÕensemble de ces ŽlŽments de contexte contribue aussi

ˆ  Žlargir fortement, certains disent dŽmocratiser, lÕŽten-

due de la gestion sous mandat qui ne se limite plus ˆ  la

seule sph• re de la banque privŽe, au sens traditionnel de

lÕappellation : elle constitue de plus en plus un prolonge-

ment de lÕoffre de produits et services proposŽe par les

grandes enseignes bancaires.

Cette tendance sÕaccentue dÕautant plus que la mise en
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Ï uvre dÕoutils CRM ˆ  la sophistication croissante et la

gŽnŽralisation du mod• le multi-canal ont permis aux Žta-

blissements de pŽnŽtrer ce marchŽ.

La segmentation des clients selon diffŽrents axes (gŽo-

graphique, socio-professionnel, degrŽ de bancarisation,

‰ge, patrimoineÉ ) a permis aux Žtablissements de

mieux structurer leur offre en enrichissant la palette de

produits et services proposŽe et de lÕadapter en fonction

des besoins diagnostiquŽs chez leurs clients.

On le voit, dans lÕunivers des produits et services propo-

sŽ par les Žtablissements, la gestion sous mandat offre

une alternative sŽduisante ˆ  une client• le souvent forte-

ment bancarisŽe et exigeante. La valeur ajoutŽe de la

gestion sous mandat per•ue par le client, par rapport ˆ  la

gestion collective, assistŽe ou dŽlŽguŽe, rŽside dans la

proximitŽ des relations entretenues par lÕŽtablissement

et le client : la satisfaction dÕavoir un interlocuteur

unique, averti et bienveillant (" on sÕoccupe de mon porte-

feuille ") explique lÕengouement de cette offre.

Toutefois, ce mouvement sÕaccompagne dÕun phŽnom•ne

dÕindustrialisation et de standardisation et m•me si les

profils de gestion, les cha”nes titres, les canaux de distri-

bution, etc. peuvent appara”tre analogues dans le cadre

de la gestion collective (ie OPCVM), la diffŽrence se situe

dans lÕattention particuli• re portŽe par le gŽrant ̂  assu-

rer une gestion personnalisŽe en fonction des contraintes

et objectifs de chacun de ses clients.

L E  D I S P O S I T I F  
R É G L E M E N TA I R E

Le cadre rŽglementaire sÕarticule principalement

autour des r• glements 96-02 et 96-03qui prŽcisent un

certain nombre de points ˆ  respecter en mati• re dÕexer-

cice de lÕactivitŽ de gestion pour compte de tiers.

Outre ces deux textes fondateurs,le r• glement de

lÕAssociation Fran• aise de la Gestion Financi• re

(AFG) participe du dispositif de contr™le interne.

En fixant un cadre ˆ  lÕexercice de la dŽontologie, le r•gle-

ment AFG, sans toutefois avoir la portŽe officielle des tex-

tes prŽcŽdents, apporte, en effet, sa contribution ˆ  la

mise en Ï uvre dÕune fonction de contr™le interne effi-

ciente.

L E  M A N D AT  
D E  G E S T I O N , S O C L E
D E  L A  R E L AT I O N  :
L E  R È G L E M E N T  9 6 - 0 2

Le mandat de gestion fonde et scelle la relation entre le

mandataire (personne morale) et le mandant (personne

physique ou personne morale).

Il traduit la personnalisation de la relation entre lÕentre-

prise dÕinvestissement et le client. Il est la marque dÕune

relation " intuitu personae " forte entre les acteurs

(caractŽristique que lÕon ne retrouve pas dans le cadre de

la gestion collective).

La convention de mandat de gestion Žtablit les obliga-

tions du prestataire vis-ˆ -vis de son mandant : le r•gle-

ment COB 96-02prŽcise les clauses devant figurer dans

celle-ci et mentionne les obligations du mandataire en

mati• re dÕinformations ˆ  sa client• le.

Ainsi, le mandat de gestion doit comporter les ŽlŽ-

ments suivants :

 LÕorientation de gestion et ses objectifs,

 LÕunivers des instruments financiers admis (le recours 

aux dŽrivŽs ou aux instruments non listŽs est possible 

sous rŽserve dÕen informer clairement le mandant),

 Les modalitŽs dÕinformation du mandant quant ˆ  la 

gestion de son portefeuille,

 La durŽe, les conditions de reconduction et de rŽsilia-

tion du mandat,

 Le mode de rŽmunŽration appliquŽ par le mandataire.

L E S  R È G L E S  D E
B O N N E  C O N D U I T E  :
L E  R È G L E M E N T  9 6 - 0 3

PrŽalable ̂ la mise en place de la relation commerciale,

le gestionnaire/mandataire doit sÕassurer que le mandant

dŽtient la capacitŽ juridique de contracter et que sa

responsabilitŽ est enti• re (absence de placement sous

tutelle, de mise sous curatelleÉ ).

Le r• glement 96-03 prŽcise les r• gles de bonne

conduite ̂  respecter en mati• re de :

 Autonomie de la gestion,

 Organisation de la gestion,

 Relations avec le mandant.

Le mandataire doit prŽserver lÕindŽpendance de la ges-

tion vis-̂-vis des intermŽdiaires et privilŽgier les intŽr• ts

de ses mandants. Le mandataire devra mettre en place

une organisation et mettre en Ï uvre les procŽdures adŽ-

quates afin de se prŽmunir contre les conflits dÕintŽr• ts.

Il sÕattachera Žgalement ˆ  sŽparer les mŽtiers (mise en

place de " murailles de Chine ") notamment entre les

activitŽs pour compte propre et de gestion sous mandat.



L A  F O N C T I O N
C O N T R Ô L E  I N T E R N E  

Le mandataire, tenu ˆ  une obligation de moyens dans

lÕexercice de sa gestion, doit disposer dÕune organisation

adaptŽe et dimensionnŽe en termes de moyens humains

et techniques au regard du degrŽ de sophistication de

son activitŽ de gestion sous mandat (prŽsence dÕun

contr™le interne indŽpendant, existence de procŽdures de

suivi et de contr™le des positionsÉ ).

Les relations entretenues entre le mandataire et le man-

dant sÕexercent dans le principe de la transparence.

Il appartient au gestionnaire de sÕaviser de la situation

financi• re, patrimoniale et de lÕexpŽrience en mati• re

dÕinvestissement du client afin de lui proposer une pres-

tation adaptŽe ̂  son appŽtence au risque,ˆ  ses projets

futurs dÕinvestissement,É .

En consŽquence, il lui appartient dÕadapter sa communi-

cation, au degrŽ de connaissance de son client en mati• -

re dÕinvestissement, en lui fournissant toutes informa-

tions nŽcessaires ̂ sa bonne comprŽhension de la 

gestion de ses avoirs.

LÕinformation au client comprend au minimum :

 Un arr• tŽ trimestriel du portefeuille,

 Un compte rendu de gestion semestriel intŽgrant la 

politique de gestion suivie, lÕŽvolution de lÕactif sur la

pŽriode et les rŽsultats dŽgagŽs.

Dans le cas dÕune gestion o•  le recours aux instruments

dŽrivŽs est autorisŽ, une information spŽcifique doit • tre

dŽlivrŽe au client exposant le niveau de risque assumŽ.

Concernant lÕarr• tŽ trimestriel de portefeuille, il devra

faire lÕobjet dÕun enrichissement en termes dÕinformation

par rapport aux relevŽs de comptes standards adressŽs

par le conservateur ˆ  lÕensemble des dŽtenteurs dÕun

compte titres.
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Le contr™le interne consiste ˆ  veiller au respect des pro-

cŽdures internes au regard des dispositions rŽglementai-

res et dŽontologiques dans lÕoptique dÕidentifier, ma”tri-

ser et prŽvenir les risques.

LÕactivitŽ de gestion sous mandat se distingue de la

gestion collective par son mode dÕorganisation, lÕab-

sence dÕun contr™le dŽpositaire, lÕindividualisation de

la relation mandataire/mandant, le respect de la

confidentialitŽ,É  

Ces diffŽrences justifient la mise en Ï uvre dÕun

contr™le interne spŽcifique.

La surveillance de lÕactivitŽ combinera lÕanalyse de la

qualitŽ des processus mis en Ï uvre d•s lÕinitialisation

dÕune relation mandant/mandat, lÕexamen du respect des

procŽdures internes et des dispositions rŽglementaires,É .

SÕagissant de lÕanalyse des processus, une cartographie

des processus pourra • tre dressŽe dŽtaillant pour chaque

processus les contr™les qui lui sont associŽs afin de

garantir leur bonne exŽcution, lÕexistence dÕune docu-

mentation dŽtaillŽe (manuel de procŽdure)É

LÕabsence de contr™le venant amplifier ou dŽcaler dans le

temps la manifestation dÕun risque (ex : la non vŽrifica-

tion de la capacitŽ juridique dÕun client ̂  signer peut

entra”ner la caducitŽ du mandat de gestion). Le contr™le

interne, en accord avec lÕŽquipe de gestion sous mandat,

Žtablira les actions ˆ  mettre en Ï uvre selon un calendrier

dŽfini.

LÕorganisation et les moyens techniques participent

Žgalement du scope du contr™le : une attention parti-

culi• re devra ainsi • tre portŽe ˆ  la fiabilitŽ des outils

dÕaide ̂  la dŽcision employŽs par les gŽrants et de suivi

de positions, la couverture marchŽs/produits des flux

financiers, la qualitŽ et la pertinence des reportings de

suivi dÕactivitŽ, le rythme et le formalisme des comitŽs

dÕallocation dÕactifs/stratŽgique, au respect des objectifs

du mandat et des orientations de gestion dŽfinies en

comitŽs,É .

Enfin, la dŽontologie qui constitue un autre axe de

contr™le : les relations quÕentretiennent les gŽrants avec

leurs intermŽdiaires, le contr™le des opŽrations effectuŽes

pour leur compte personnel, lÕidentification et la rŽsolu-

tion des conflits dÕintŽr• ts sont autant de th•mes ̂  explo-

rer par le contr™le interne.

Sur ces bases, le contr™leur interne sera ˆ  m•me, apr•s

audit de lÕorganisation, dÕŽtablir un diagnostic de confor-

mitŽ au regard des exigences rŽglementaires et de prŽ-

coniser, le cas ŽchŽant, des amŽnagements aux procŽdu-

res dŽjˆ  existantes destinŽs ̂  les sŽcuriser, la crŽation de

contr™les spŽcifiques ̂ mettre en placeÉ

LÕŽmergence de nouveaux acteurs sur le marchŽ de la

gestion sous mandat conjuguŽe ̂  la nŽcessitŽ dÕoffrir des

services de plus en plus complets ˆ  des clients de plus

en plus nombreux (abaissement du ticket dÕentrŽe) impo-

sent aux intervenants dÕ•tre exemplaires face ˆ  leur obli-

gation de moyens.

Ainsi, lÕadaptation des syst•mes dÕinformation, la 

diffusion dÕoutils de type STP, la mise en Ï uvre 

dÕoutils dŽdiŽs supportant lÕanalyse des portefeuilles,

le calcul dÕindicateurs pertinents ou le suivi des 

allocations constituent des prŽludes ˆ  la mise en

Ï uvre dÕun contr™le interne robuste
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L E  C O N T E X T E

LÕŽpargne salariale est un marchŽ en

pleine mutation avec un fort potentiel de

croissance ̂ venir.

DÕune part, les sommes gŽrŽes dans le cadre

de lÕŽpargne salariale ont doublŽ entre 1997 et

2001 reprŽsentant un encours dÕenviron

soixante milliards dÕeuros (fin 2002) et, dÕautre

part, 36 % des entreprises non ŽquipŽes se

disent pr• tes ˆ  mettre en place un Plan

Epargne Entreprise dans les trois ans ˆ  venir.(1)

Les raisons de cette croissance sont 

multiples : 

 Avantages fiscaux pour lÕentreprise et les
salariŽs,

 RŽforme des retraites amorcŽe avec la loi 
Fillon,

 Elargissement du type de client• le visŽ 
par les offres (PME/PMI, professions libŽ-
ralesÉ ),

 Apparition de nouveaux produits (Plan 
Epargne Inter-entreprise, Plan Partenarial 
Epargne Salariale VolontaireÉ )É

Sur le plan de la gestion financi• re, lÕŽpar-

gne salariale est un marchŽ tr•s morcelŽ : plus

dÕune quarantaine de sociŽtŽs de gestion de

structures tr•s diffŽrentes sont spŽcialisŽes,

entre autres, dans lÕŽpargne salariale sachant

que les dix premiers acteurs g•rent plus de

90% du marchŽ (source AFG-ASSFI).

Sur le plan de la gestion administrative, la

rŽglementation 2002-03 du Conseil des

MarchŽs Financiers a contraint les Žtablisse-

ments impliquŽs dans lÕŽpargne salariale ˆ  une

sŽparation du mŽtier de teneur de compte de

celui de gestion dÕactifs. Ainsi isolŽe, la ges-

tion administrativeappara”t alors davantage

comme un centre de cožts plut™t que de

profit.

Enfin, on assiste ˆ  une multiplication et une

complexification des Žchanges entre les 

diffŽrents acteurs dans un environnement

rŽglementaire en pleine mutation.

V O S  B E S O I N S

Depuis 2001, lÕŽvolution du contexte rŽgle-

mentaire(2) bouscule ce marchŽ et oblige les

Žtablissements spŽcialisŽs dans lÕŽpargne

salariale ̂  sÕinterroger sur les problŽma-

tiques suivantes :

 Refonte des structures pour permettre la 
sŽparation du mŽtier de teneur de comptes
conservateurs des porteurs de celui de la 
gestion financi•re,

 Commercialisation de produits gŽrŽs par 
deux entitŽs diffŽrentes,

 Evolution des syst•mes dÕinformation,

 RentabilitŽ de la gestion administrative,

 ...

Sur un marchŽ de plus en plus concur-

rentiel, la recherche de rentabilitŽ peut se

faire par diffŽrents moyens :

 Segmentation de lÕactivitŽ par typologie 

de client• le,

 Accroissement des revenus via un affina-

ge de la facturation,

 RŽduction des cožts via une identification 
des gisements de productivitŽ et une 
standardisation des produits,

 AmŽlioration de la qualitŽ du service pour
fidŽliser les clients,

 Sous-traitance de la gestion administra-
tive et recentrage sur le mŽtier de la ges-
tion financi•re,

 Concentration des sociŽtŽs administra-
tives pour mutualiser les cožts et bŽnŽficier 
Žventuellement dÕun effet de masse,

 Evolution de la stratŽgie commerciale,

 Evolution de la relation client• le via 
lÕutilisation de CRM,

 ...

L’ épargne salariale
LA RƒPONSE OTC CONSEIL

 Une assistance mŽthodologique certainesur les th•mes tels que lÕim-

plŽmentation dÕoutils via lÕanalyse du pŽrim• tre, la rŽdaction des spŽcifi-

cations et du gap analysisÉ  et la conduite du changement via lÕanimation

de groupes de travail, lÕanticipation des changements organisationnels, la

dŽfinition des fiches de postesÉ  ,

 Un savoir-faire mŽtier sur les domaines de la gestion financi• re et de

la gestion administrative. Nous sommes rŽguli• rement impliquŽs dans

des missions touchant ˆ  la gestion dÕactifs, la tenue de compte/conserva-

tion, lÕadministration de fondsÉ ,

 Une connaissance approfondie des progiciels de gestion financi• re

et dÕŽpargne salarialeentretenue gr‰ce ˆ  une veille technologique avec

benchmark et audit aupr•s des Žditeurs.

Notre Žquipe pluridisciplinaire, de praticiens expŽrimentŽs, dotŽs dÕune 

double expertise, MŽtier et Technologie, peut vous accompagner dans 

vos Žvolutions en vous proposant diffŽrentes prestations tr•s complŽmen-

taires :

 Etude dÕopportunitŽ pour le lancement dÕun nouveau produit :

- Etude de marchŽ,

- Construction de lÕoffre,

- DŽfinition des processus opŽrationnels,

- Elaboration du business plan,

- É

 Externalisation de la gestion financi• re :

- Choix du mandataire via la conduite et la coordination de lÕappel 

dÕoffres,

- Assistance ˆ  la rŽdaction du mandat de gestion,

- Organisation de la dŽlŽgation.

 Externalisation de la gestion administrative :

- Etude dÕopportunitŽ et gestion de lÕappel dÕoffres,

- Organisation de la relation avec le prestataire,

- Assistance ˆ  la migration.

 Refonte des syst•mes dÕinformation :

- Assistance au choix de progiciel,

- Modernisation des syst• mes internes via lÕidentification des 

gisements de productivitŽ,

- Optimisation de lÕorganisation,

- DŽploiement de CRM,

- Conduite et coordination de projet,

- É

 Organisation et animation de rŽunions dÕinformation vers les

prospects (entreprises, comitŽs dÕentreprises É ).

Notre offre de conseil et/ou dÕassistance ˆ  la ma”trise dÕouvrage sÕadres-

se aux diffŽrents acteurs de lÕŽpargne salariale ˆ  savoir les sociŽtŽs de

gestion financi• re, les teneurs de comptes/conservateurs des porteurs, les

distributeurs jusquÕ ̂leurs clients (entreprises, comitŽs dÕentreprisesÉ ).

➜

vos contacts  
 Jean-Fran•ois KEITHÐ AssociŽ 

jfkeith@otc-conseil.fr

 Sandra BUTHOD-GAR‚ ONÐ Directeur de Mission 

sbuthod@otc-conseil.fr

De mani• re complŽmentaire aux offres OTC Conseil, dans le domaine de la gestion dÕactifs et
des services financiers, notre cabinet poursuit son dŽveloppement avec des services sur 
lÕŽpargne salariale.

(1) : source Barom•tre CrŽdit Lyonnais Ð novembre 2002
(2) : loi Fabius du 19 fŽvrier 2001, r•glement 2002-03 du Conseil des MarchŽs Financiers du 12 juillet 2003, loi
Fillon du 24 juillet 2003É

➜

➜
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P O U R Q U O I  U N E
C A R T O G R A P H I E  ?

Dans toutes les institutions financi• res, la tendance est ˆ

la rationalisation du syst•me dÕinformation (SI). En effet

les dŽpenses qui sont liŽes au SI reprŽsentent 8 ˆ  10 %

des revenus des banques aujourdÕhui. Les DSI et autres

directions des opŽrations envisagent alors de vastes

chantiers dÕamŽlioration des infrastructures tels que la

mise en place de rŽfŽrentiels groupe, la mise en Ï uvre

dÕun EAI, lÕencapsulation des applications mŽtiers dans

des Web ServicesÉ

De tels projets avec ROI prometteur ne sauraient • tre

menŽs ˆ  bien sans que leurs acteurs ne disposent au

prŽalable dÕune connaissance compl• te du SI visŽ, de ses

forces et faiblesses.

Or, bien souvent, cette ma”trise nÕest pas totale. Dans

certaines structures, outre la redondance dÕinformation

et lÕinconsistance de donnŽes mises ˆ  jour par des pro-

cessus multiples, le patrimoine applicatif est le rŽsultat

de fusions et hŽritages multiples. Les ma”trises dÕouvra-

ge et ma”trises dÕÏuvre non contraintes par une procŽ-

dure stricte dÕassurance qualitŽ ont dŽveloppŽ les syst• -

mes dans lÕurgence parce quÕil fallait absolument livrer ˆ

temps. Quand elle existe, la documentation est difficile-

ment exploitable car disponible dans des supports o•  les

formalismes et normes sont multiples.

Fournir une vision globale, unifiŽe, accessible et com-

pl• te du SI est lÕambition dÕun projet de cartographie.

Ce vŽritable inventaire du SI permet alors dÕengager une

analyse des processus mŽtier (BPM1 voire BAM2 , cÕest-̂ -

dire une simple modŽlisation des processus ou encore

une supervision et une analyse de la performance de ces

processus) qui vise une optimisation des cha”nes de

valeur de lÕentreprise. Il peut aussi sÕagir de chercher ˆ

ma”triser les liens entre les processus et l'architecture,

cÕest-̂ -dire de lancer un chantier dÕurbanisation dans le

cadre duquel le dŽploiement dÕun EAI peut • tre un outil

adŽquatÉ

T e c h n o l o g i e s  & I n t e r n a t i o n a l

Cartographie 
des Systèmes d’Information Financiers

 HASSEN BENNOUR,  CONSULTANT CONFIRMƒ

LES DIFFÉRENTS AXES
DE CARTOGRAPHIES

La cartographie dÕun SI se dŽcline gŽnŽralement sous 

3 axes principaux :Processus, Applications et DonnŽes.

AXE 1 : PROCESSUS
La cartographie des processuspermet de dŽcrire le

mŽtier de lÕinstitution financi• re. Il sÕagit ˆ  ce stade 

dÕidentifier les diffŽrents processus mis en Ï uvre et de

les dŽtailler au niveau de granularitŽ le plus fin ; sous

processus, procŽdures, t‰ches, opŽrationsÉ  sans

oublier les diffŽrents acteurs qui interviennent dans ces

cha”nes de valeur.

AXE 2 : APPLICATIONS
Le niveau applicatifvise ̂  dŽcrire les applications du SI

quÕil sÕagisse de dŽveloppements internes ou bien de

solutions du marchŽ, leurs diffŽrentes interactions ainsi

que les services et fonctions quÕelles implŽmentent.

AXE 3 : DONNÉES
Enfin,la couche donnŽespermet de recenser et dŽtailler

lÕensemble des stockages de donnŽes du SI (bases de

donnŽes, fichiers ou autres) de m•me que les donnŽes

impliquŽes dans les diffŽrents flux.

PAR OÙ COMMENCER ? 
OÙ PLACER LE CURSEUR ?

Une fois ces 3 axes identifiŽs, le chemin ˆ  parcourir pour

cerner le patrimoine existant et le capturer dans un rŽfŽ-

rentiel ressemble ˆ  un vŽritable chemin de croix tant le SI

est complexe, distribuŽ, hŽtŽrog•ne, entropiqueÉ  

Aussi convient-il dÕaborder la documentation en

rŽpondant au prŽalable aux questions suivantes : 

 Quelle est lÕambition du projet de cartographie ?

SÕagit-il simplement dÕavoir une photo du patrimoine

existant ? SÕagit-il de gŽrer en permanence une mainte-

nance prŽcise de la cartographie qui permette le cas

ŽchŽant une projection sur une architecture cible et 

lÕanalyse dÕimpact des chemins ˆ  parcourir ?

(1) : Business Process Modeling
(2) : Business Activity Monitoring
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 Quelle est lÕorganisation souhaitŽe quant ˆ  ce 

travail de documentation ?Ce travail doit-il • tre confiŽ ˆ  une

Žquipe dŽdiŽe qui se charge de documenter lÕexistant et de

faire valider cette collecte aupr•s des diffŽrentes Žquipes ou

bien faut-il dŽployer un nouveau formalisme de documentation

dans le cycle de vie des projets nŽcessitant de fait une contri-

bution de lÕensemble des opŽrations ?

 Quel outil de documentation ?La documentation ainsi

collectŽe doit-elle • tre centralisŽe au sein dÕun m•me rŽfŽren-

tiel administrŽ partagŽ par tous, intŽgrant un environnement

graphique intuitif accessible aux utilisateurs et permettant une

large publication (sur un Intranet par exemple) ou bien les

outils classiques de bureautique sont-il suffisants ?

L’INTÉRÊT D’UN PILOTE
Pour rŽpondre ̂ ces questions intimement liŽes, les directions

des opŽrations et syst•mes dÕinformation doivent disposer

dÕindicateurs prŽcis sur :

 LÕadhŽsion des Žquipes de ma”trise dÕÏuvre et ma”tri-

se dÕouvrage ˆ  une telle dŽmarche,

 La valeur ajoutŽe intrins•que des diffŽrents axes de 

cartographie mais aussi la valeur ajoutŽe de leur com-

binaison,

 Le cožt dÕun tel effort de documentation.

SŽlectionner une coupe transversale " DonnŽes " prŽcise du

SI, la documenter tout le long des axes Processus et

Applications, tel est le dŽfi dÕun projet pilote qui fournit tous

ces indicateurs.

DONNƒES (portefeuille, instrument, donnŽes de marchŽ, indices, contrepartie...)

PROCESSUS
(gestion du passif,
sŽlection des actifs,
gestion des risques,
reporting...)

Documentation globale 
dÕun syst•me dÕinformation

APPLICATIONS

Progiciels du marchŽ,
Outils maisons,...

Coupe donnŽes

Il sÕagit donc de sŽlectionner un ensemble spŽcifique de

donnŽes mais suffisamment distribuŽ dans le SI, et de

documenter lÕensemble des processus et applications qui

les manipulent.

zoom



Sonic SOFTWARE et le dŽpartement Technologies
dÕOTC Conseil ont organisŽ le 2 dŽcembre dernier
un petit-dŽjeuner autour du th•me " administra-
tion et intŽgration de donnŽes financi• res ".

LÕobjectif recherchŽ Žtait de rŽpondre ˆ  une
question que nous rencontrons frŽquemment
dans le cadre de nos missions : Comment amŽ-
liorer la qualitŽ du processus de production et les
services rendus ?

 Restituer, enrichir et valoriser les informations
collectŽes,

 RŽpondre aux exigences de contr™le qualitŽ,

 Rationaliser les donnŽes financi• res de 
production,

 RŽduire les risques opŽrationnels et la dŽpen-
dance envers les fournisseurs de donnŽes.

Devant des responsables mŽtier et informatique,
nous avons prŽsentŽ le DAP-Fi, portail dÕadminis-
tration et dÕintŽgration de donnŽes financi• res,
fruit de notre rŽflexion sur ce sujet.

Pour ceux qui nÕauraient pu assister ˆ  ce rendez-
vous et qui souhaitent obtenir une documenta-
tion ou rencontrer nos consultants, vous pouvez
prendre contact avec :

Christophe HENRIET,
Directeur de Mission, OTC Conseil
chenriet@otc-conseil.fr
Florent LEFEVRE,
Sales Manager, Sonic SOFTWARE
flefevre@sonicsoftware.com

PETIT-DƒJEUNER/PRƒSENTATION



Une cartographie qui privilŽgie une approche par les don-

nŽes est souvent considŽrŽe comme " orientŽe techno ".

OpposŽe ̂  une approche par les processus MŽtier fondŽe

sur les grands processus de lÕŽtablissement financier

(allocation, gestion des risques, gestion de la relation

client, facturationÉ ), elle est cataloguŽe " bas niveau "

(on parle dÕapproche " bottum-up ") d•s lors quÕelle se 

" contente " de documenter chacune des bases de don-

nŽes du SI.

Pourtant, ce recensement des donnŽes peut • tre grande-

ment valorisŽ aux yeux des profils mŽtiers d•s lors que

lÕeffort de documentation repose sur la constitution dÕun

dictionnaire mŽtier pivot dont les multiples implŽmenta-

tions physiques dans le SI sont par la suite recensŽes.

LÕapproche bottom-up sÕarticule alors de la mani• re sui-

vante : des couches basses au format pivot, du format

pivot au processus. Elle propose ainsi une vŽritable

valeur ajoutŽe ˆ  la cartographie en ajoutant un format

orientŽ MŽtier, gage de pŽrennitŽ dans la maintenance de

la documentation.

Il est donc lŽgitime pour cette description MŽtier des

donnŽes de lÕentreprise de se tourner vers les standards,

quand ils existent. La modŽlisation des donnŽes du SI est

alors une description projetŽe sur FpML, MDDL, DIAMS,

FIXML. Un tel dictionnaire mŽtier constitue alors le socle

d'une cartographie "bottom-up" 
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B a n q u e s  dÕI n v e s t i s s e m e n t  & M a r c hŽs  d e  C a p i t a u x

 THOMAS VALIER-BRASIER,  CONSULTANT CONFIRMÉ

IAS : le compte à rebours commence

Les entreprises europŽennes cotŽes sur un marchŽ rŽglementŽ dÕun

Žtat membre devront en 2005, prŽparer leurs comptes consolidŽs

conformŽment aux normes IFRS adoptŽes par lÕUnion EuropŽenne le

29 septembre 2003 (ˆ  lÕexception des normes et interprŽtation des 

IAS 32 et 39).

Suite aux interrogations des banquiers de la zone europŽenne sur le

sens Žconomique (notamment la problŽmatique de la macro-

couverture) et les difficultŽs rencontrŽes pour lÕapplication des nor-

mes IAS 32 et 39 en lÕŽtat, lÕIASB a proposŽ de rŽviser ces normes.

Pour ce faire, lÕIASB diffusera dans un premier temps (4•me trimestre

2003) des amendements aux IAS 32 et 39. Dans un second temps,

elle validera (1er trimestre 2004) les nouvelles dispositions concer-

nant les couvertures globales du risque de taux. Dans ce but, lÕIASB

a publiŽ le 21 aožt 2003 un exposŽ sondage (" Exposure Draft "dit ED6)

soumis ̂ commentaires jusquÕau 14 novembre 2003.

LÕED6, consacrŽ ˆ  la macro-couverture ne concerne cependant que

les couvertures globales du risque de taux et assouplit les principes

prŽalablement proposŽs en permettant de dŽsignerune quote-part

dÕactifs ou de passifs couverts au sein dÕun portefeuille dÕŽlŽ-

ments couverts.

NŽanmoins, les contrats internes ne sont toujours pas admis et seule la

couverture du risque de taux est concernŽ par cet assouplissement.

La publication des amendements reste donc attendue avec impa-

tience par lÕensemble des professions concernŽes par lÕapplication

des Normes 


Exposure Draft
sur IAS 39 
soumis ˆ  

commentaires
jusquÕau 

14-11-03.

21 08 03

2003 2004 2005

29 09 03 Q4 Q1 S2 Q1

LÕUnion
EuropŽenne

adopte 
lÕensemble des
normes IAS ˆ

lÕexception des
IAS 32 et 39.

Diffusion 
par lÕIASB des
amendements

aux 
IAS 32 et 39.

Publication par
le CESR

(Comitee of
European
Securities

Regulators) 
dÕun Ç Draft

Recommendation
for additionnal

guidance regar-
ding the transi-
tion to IFRS È.

Diffusion dÕun
amendement 

sur la 
macro-couverture
des risques de
taux (IAS 39).

Bilan dÕouverture
pro forma IFRS 

(ˆ  lÕexclusion des
normes 32 et 39)

Žtabli au 
01-01-04 pour les
Žtats financiers

2005.

LÕUnion
EuropŽenne 

adoptera dans sa
forme dŽfinitive

les normes 
IAS 32 et 39.

Application des
normes IFRS 

dans leur totalitŽ
pour les 

Žtablissements
cotŽs dans lÕUE 
ˆ  lÕexception 
des sociŽtŽs 

exemptŽes (1) (2)

(1) : la dŽrogation sÕapplique aux sociŽtŽs cotŽes ˆ  la fois dans l'Union EuropŽenne et sur un marchŽ 
rŽglementŽ hors Union EuropŽenne appliquant dŽjˆ  un autre rŽfŽrentiel comptable ou bien aux sociŽtŽs ayant 
seulement des obligations cotŽes 
(2) : les sociŽtŽs dÕassurance appliquent les normes IFRS - phase 1 : leur passif reste en norme locale,
leur actif en IFRS (phase 2 : IFRS sÕapplique au passif (contrats dÕassurance) :ƒchŽance 2007 ?)

C A L E N D R I E R  D E  P A S S A G E  A U X  N O R M E S  I A S  -  I F R S
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E n t r e p r i s e s  & I n s t i t u t i o n n e l s

 JEAN-PAUL NICOLAÏ , ASSOCIÉ  
 LAURENT KOZLOWSKI ,  CONSULTANT MANAGER

OTC Conseil et les Directions Financières

Depuis longtemps, OTC Conseil intervient aupr•s des Directions

Financi• res des banques sur des projets autour de lÕallocation des

fonds propres Žconomiques, de la gestion actif/passif, des rapproche-

ments Žconomiques et comptables, etc. Notre expertise en mati• re de

risques Ð mesures, outils, pratiquesÉ  Ð nous y avait naturellement

introduit. Lorsque OTC Conseil plus rŽcemment a dŽcidŽ dÕoffrir ses

conseils ˆ  dÕautres acteurs,les entreprises et les institutionnels, il

lui a fallu enrichir ses connaissances mŽtiers. Le recrutement dÕancien

directeur des investissements de compagnie dÕassurance et de trŽso-

riers ajoutŽ ˆ  notre mŽthodologie et nos expertises, voilˆ  qui permet

de proposer une offre pertinente ! Afin de rŽpondre aux attentes

actuelles, nous avons Žgalement recrutŽ des compŽtences compta-

bles expertes sur le nouveau rŽfŽrentiel IFRS.

Les entreprises sont toutes confrontŽes aujourdÕhui Ð malgrŽ la fai-

blesse des taux dÕintŽr• t Ð ˆ  une volatilitŽ de lÕoffre de financement,

qui se montre frileuse et qui renforce lÕimpact des agences de nota-

tions. Les mouvements erratiques des marchŽs financiers complexi-

fient les missions des directeurs financiers et trŽsoriers. La mise en

place du nouveau rŽfŽrentiel comptable IFRS accentue cette 

complexitŽ, dÕautant plus quÕil a des impacts majeurs dÕores et dŽjˆ

dans la communication financi• re des groupes cotŽs et ̂  terme de

lÕensemble des entreprises. Personne ne mesure clairement les 

consŽquences de lÕŽvaluation prospective ˆ  la " fair value ". Le " cash "

nÕen prend que plus dÕimportance pour juger de la bonne santŽ des

entreprises : la trŽsorerie doit • tre optimisŽe.

Dans un tel environnement, OTC Conseil axe son assis-
tance aux Directions Financi• res dÕentreprises sur trois
th•mes :

 LiquiditŽ et cash management,

 Gestion des risques et pilotage de lÕentreprise,

 Mise en Ï uvre du nouveau rŽfŽrentiel comptable
IFRS.

NOS MISSIONS
Comme pour tous nos clients, nous intervenons comme architecte :

 Pour de simples expertises (audit organisationnel,Žtude ponctuelle,É ),

 Pour des rŽflexions en amont de projet (Žtude dÕopportunitŽ, calcul de 

ROI, benchmarking, schŽma cible,É ),

 En accompagnement de ces projets comme ma”trise dÕouvrage (cahier

des charges, spŽcifications fonctionnelles, pilotage du projet, encadre-

ment de la ma”trise dÕÏuvre, recetteÉ ),

 Plus rarement en ma”trise dÕÏuvre (mŽthodologie spŽcifique en mati•-

re de reporting, spŽcifications techniques,É ) gr‰ce ̂  une Žquipe dÕin-

gŽnieurs de haut niveau.

Nous sommes capables dÕapporter de la valeur aux plus grands groupes

(mŽthodologie, pilotage de projet, dŽploiement dÕoutilsÉ ) comme ˆ  des

acteurs de taille plus modeste (assistance opŽrationnelle, diagnostics,

optimisation des conditions bancaires, conception de reportings, etc.).

NOS RƒFƒRENCES
Outre les Directions Financi• res :

 De banques : CDC Ixis (ALM, RAROC, rapprochements Žconomiques et

comptables, intŽgration des donnŽes des filiales), SociŽtŽ GŽnŽrale

(rŽconciliation des rŽsultats comptables et Žconomiques, IAS,É ), La

Compagnie Financi•re (ALM,É ), et pour la plupart des banques de la

place : mise en place de la CAD, mise en place des mod•les internes,

accompagnement pour lÕhomologationÉ

 DÕinstitutionnels : CNP (IAS, conseil pour lÕintŽgration comptable du pro-

giciel Summit), SCOR (audit), CIPAV (audit), CAVEC (appels dÕoffres pour

mandats de gestion), Caisse des dŽp™ts (Benchmark B‰le 2 et IAS 39),

Direction des Fonds dÕEpargne (Benchmark sur les outils front dÕune ges-

tion actif / passif), Efiposte (Diversification des emplois)É

OTC Conseil est aussi intervenu pour : 

Wanadoo Interactive (refonte du syst•me de trŽsorerie), Yves Rocher (mise

en place dÕun cash pooling international, dŽveloppement des reportings

taux et change, dŽploiement de cash flow de Reuters), " Confidentiel "

(Assistance opŽrationnelle dÕune trŽsorerie et optimisation de la gestion

des risques), AXA (mise en place dÕun cash pooling chez AXA IM), Beghin

Say (solution de gestion de trŽsorerie, risque de taux et reporting),

Hachette (Mise en place dÕune solution de communication bancaire), EDF

(rŽflexion sur le risk budgeting et benchmark des pratiques de mesure et

de centralisation des risques de marchŽs), Vivarte (Cash netting), ALD

international (reporting groupe). Ses collaborateurs ont eu des expŽriences

diverses (reporting sur la dette, prŽvisions de trŽsorerie, gestion financi•-

re, sŽlection de SICAV, dŽploiement dÕoutils,É ) dans des groupes interna-

tionaux ou dans de grands cabinets.


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LiquiditŽ et Cash Management
Afin dÕoptimiser les liquiditŽs, il convient ˆ  la fois de disposer dÕun Front-Office performant mais aussi de sÕassurer que le 

" cash management " se fait au mieux.

Mettre en place des solutions de cash management international (cash pooling, netting, clearingÉ ), mettre en place une centrale

des paiements ou une centrale des encaissements,Žtudier et mettre en place un CSP et/ou des solutions dÕexternalisation sont des

projets naturels pour optimiser sa gestion des flux. Mais il faut parfois commencer par mettre en place des procŽdures dans la sŽcu-

risation des flux et sÕassurer dÕun suivi des conditions bancaires.

Pour chacun de ces projets, nous pouvons vous apporter notre expertise mŽtier pour vous accompagner. Notre expertise en mati• -

re de communication standardisŽe entre acteurs (voir article dans cette m•me lettre), peut de plus vous aider ˆ  prŽparer le futur.

Pour le pilotage de ces liquiditŽs, nous saurons Žgalement vous aider ˆ  disposer dÕune position centralisŽe des positions de trŽso-

rerie en temps rŽel, mettre en place des prŽvisions de trŽsorerie court terme et moyen terme, dŽvelopper le suivi du besoin en fonds

de roulement, optimiser les modes de financements court terme (intra-groupe, multi-banques et multi-financements), mettre en

place les diffŽrents reportings ou vous aider ˆ  choisir et ˆ  dŽployer des progiciels.

OTC Conseil se propose dÕintervenir sur ces problŽmatiques, aussi bien ˆ  travers des missions de pilotage et de 
coordination de projets que dans le cadre de missions ciblŽes, destinŽes ̂  la mise en Ï uvre dÕun point prŽcis de la

nouvelle rŽglementation ou encore de participer ˆ  lÕidentification et ̂ la mesure des impacts. Nous pouvons Žgalement
conduire des formations sur ces th•mes, OTC Conseil Žtant agrŽŽ " organisme de formation ".

thèmes d’intervention

Gestion des Risques Financiers et Pilotage de lÕEntreprise

Le pilotage des entreprises impose une vision globale des enjeux financiers. Seule une vŽritable gestion actif/passif permet un tel

pilotage et le nouveau rŽfŽrentiel conforte une telle analyse. Cette gestion actif/passif permet notamment de suivre prŽcisŽment lÕal-

location des fonds propres Žconomiques et les contraintes de liquiditŽs qui sÕimposent au trŽsorier. Les dŽcisions de couverture doi-

vent • tre prises dans de telles instances. Les risques de taux et de change, les placements et le refinancement ˆ  court terme peu-

vent ensuite • tre gŽrŽs au quotidien par le trŽsorier et le risque client • tre suivi et gŽrŽ par le credit manager.

Nous sommes loin dÕobserver de telles organisations, dotŽes des outils adŽquats, dans la plupart des entreprises m•me les plus

grandes. CÕest pourtant vers ce type de pilotage que nous devrions nous orienter. OTC Conseil, fort de son expŽrience dans le monde

de la Finance, apporte son savoir-faire sur ces th•mes.

Mise en place du Nouveau RŽfŽrentiel Comptable et notamment IAS 32
et 39
LÕadoption par lÕUnion EuropŽenne des nouvelles normes comptables IFRS Žtablies par lÕIASB impose aux entreprises une mise en

conformitŽ de leurs communications financi• res ̂  lÕŽchŽance 2005. Cela se traduit par des impacts organisationnels et de syst• -

mes de gestion.

Il convient dÕanalyser les impacts liŽs ̂  la gŽnŽralisation de la juste valeur sur les comptes comme sur les pratiques. Avec IAS 39,

il convient Žgalement dÕanalyser les impacts liŽs ̂  la diffŽrenciation entre couverture Žconomique et couverture comptable, les tra-

vaux comptables induits et les besoins en termes de reportings pour les trŽsoriers et les directions.

Pour nous joindre : 

jpnicolai@otc-conseil.fr - lkozlowski@otc-conseil.fr

Tél. 01 53 30 23 50
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Il serait possible dÕŽcrire longuement sur ce sujet. De

fa•on synthŽtique quÕil sÕagisse dÕOPCVM ou de mandat,

le " produit " des sociŽtŽs de gestion est caractŽrisŽ par

" la promesse client " cÕest-̂ -dire les retours que le

client (souscripteur ou mandant) est en droit dÕattendre.

Dans cette promesse client se m• lent des ŽlŽments

implicites et des ŽlŽments explicites. Les aspects rŽgle-

mentaires peuvent • tre considŽrŽs comme appartenant ˆ

cette derni• re catŽgorie. En ce qui concerne le " non-dit "

se trouve Žgalement un grand nombre dÕŽlŽments suppo-

sŽs • tre " connaissance commune " pour les diffŽrentes

parties. Les autoritŽs rŽglementaires ont pour mission de

veiller ̂ ce que cette connaissance commune soit effec-

tive et, pour les ŽlŽments qui pourraient ne pas lÕ•tre,

exiger lÕexplicitation " contractuelle ". Ce travail sÕest

rŽvŽlŽ • tre une lourde t‰che ces derni• res annŽes et

continuera sans doute encore de lÕ•tre dans les annŽes ̂

venir.

Les formes " lŽgales " des OPCVM sont dŽjˆ  une explici-

tation de cette promesse client. Les ŽlŽments que lÕon va

inscrire dans les notices, les prospectus ou les contrats

en constitueront le dŽtail.

Bien sžr, des ŽlŽments " implicites " subsisteront tou-

jours, relevant de la nature des contractants. Il est intŽ-

ressant de noter que la question de la dŽfinition du pro-

duit (le sujet du rŽfŽrentiel produit) sÕŽlargit naturelle-

ment ̂  la description des clients (la " base clients ") et ˆ  la

description de la sociŽtŽ de gestion (et donc la base 

" rŽponse aux appels dÕoffres ").

Concernant la dŽfinition du produit, lÕensemble des

caractŽristiques prŽcisŽes, la nature lŽgale (et les

contraintes affŽrentes) et le contenu des notices ou man-

dats, sont les ŽlŽments constitutifs dÕune base produit ou 

rŽfŽrentiel produit.

Si la comprŽhension que lÕon a du process de production

se limite ̂ la gestion, on peut sÕarr• ter l̂  et vivre sim-

plement avec dÕune part, une base qui rŽsume ces carac-

tŽristiques et dÕautre part, une gestion " qui g• re ". Si

lÕon veut avoir une vision plus industrielle du process, il

faut constater :

 Que la promesse client doit • tre tenue par la gestion 

et donc quÕil convient dÕexpliciter les univers,

contraintes et objectifs de gestion de mani• re cohŽ-

rente entre le rŽfŽrentiel produit et les outils dÕaide ̂

la dŽcision des gŽrants(1) ;

 Que les contraintes et objectifs se sont particuli• re-

ment sophistiquŽs ces derni• res annŽes au grŽ de 

lÕŽvolution des techniques, des concepts, des outils,

en parall• le de lÕoffre et donc des promesses clients ;

 Que lÕŽlargissement des univers nŽcessite des r•gles 

de pricing, de prise de cours, dÕun ensemble de 

param• tres pour la comptabilisation des actifs 

qui doivent • tre intŽgrŽs dans le rŽfŽrentiel produit et 

maintenus en parfaite cohŽrence dans les outils 

comptables ;

QUEL EST LE " PRODUIT "
DES SOCIÉTÉS DE 
GESTION ?

G e s t i o n  dÕA c t i f s

Le référentiel produit,
au cœur du métier de la gestion pour compte de tiers

Progressivement, le secteur de la gestion pour compte de tiers se normalise. LÕidŽe de produc-
tion, de process de production, se met en place dans une logique industrielle. Les " process 
de gestion " qui visaient uniquement ces derni• res annŽes ˆ  discipliner les gestions, sont 
aujourdÕhui repensŽs. Chacun essaie de coupler plus fortement le " produit " avec les pratiques
de gestion. Mais comment dŽfinir ce " produit " ? Comment organiser le process de production
dans son ensemble et y intŽgrer la gestion qui doit rester LA source dÕune part importante de la
valeur ajoutŽe engendrŽe Ð au moins pour certains des produits ? Pourquoi le " rŽfŽrentiel pro-
duit " devient-il un ŽlŽment clef du dispositif ? Cet article prŽsente quelques rŽponses et mon-
tre la cohŽrence de la dŽmarche OTC Conseil,ˆ  lÕorigine du projet " Diams " qui favorise cette
industrialisation du secteur sans sacrifier le mŽtier du gŽrant.



(1) : La " compliance " sÕŽlargit
alors des r•gles de suivi regle-
mentaires ̂  lÕensemble des
contraintes liŽes ˆ  la dŽfinition
du produit, en particulier, en ter-
mes de prise de risque ˆ  priori.

 NELLY SALUS, DIRECTEUR DE MISSION
 DAVID BEATRIX ,  CONSULTANT CONFIRMÉ

 JEAN-PAUL NICOLAÏ ,  ASSOCIÉ
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 Que la restitution de la gestion au travers dÕŽtats de 

reporting de plus en plus riches mais se devant dÕ•tre 

de plus en plus fid• les, ach•ve de boucler la boucle du 

process de production ;

 Que les formes de tarification et de rŽmunŽration des 

diffŽrents acteurs se sont complexifiŽes au grŽ de la diver-

sification des canaux de distribution et que leur suivi 

devient un mŽtier ̂  part enti• re ;

 Que les nouvelles notices rŽglementaires incorporent 

ˆ  la fois des ŽlŽments " statiques " reprenant les 

caractŽristiques explicites dŽfinissant la " promesse 

client " mais aussi des ŽlŽments " dynamiques " 

traditionnellement rattachŽs ˆ  la fonction de reporting 

qui illustrent des composantes difficilement explica-

bles de la promesse client ; ces nouvelles notices 

confortent la vision dÕun process de production global,

allant du marketing jusquÕau reporting en passant par la 

gestion et la valorisation.

Ces diffŽrents constats font du rŽfŽrentiel produit une clŽ

dans le dispositif des sociŽtŽs de gestion.

U N E  C L É  D A N S  L E
D I S P O S I T I F  

Les quelques remarques prŽcŽdentes font, en effet, appara”tre

que tous les mŽtiers du secteur doivent appuyer leur interven-

tion dans la cha”ne de production sur des ŽlŽments parfaite-

ment cohŽrents et bien dŽfinis. Les Žquipes Juridique,

Marketing, Gestion Ð quÕil sÕagisse des comitŽs dÕallocation ou

des gŽrants en charge des produits Ð ComptabilitŽ, Reporting,

etc. sont toutes concernŽes et doivent toutes disposer dÕun

rŽfŽrentiel commun. Leurs outils doivent pouvoir communiquer

et donc utiliser le m•me langage commun. Les donnŽes doi-

vent • tre administrŽes de fa•on cohŽrente et sžre.Le fameux

" Straight Through Processing " dŽpasse alors le traitement

des ordres pour concerner lÕensemble des activitŽs de la

sociŽtŽ de gestion. Et la base produit en devient le cÏ ur.

Parmi les exemples les plus simples, on peut citer le paramŽ-

trage des outils Front-Office en mati• re de " compliance " qui

doivent pouvoir • tre alimentŽs par les ŽlŽments " dŽfinissant "

le produit en mati• re de risque de marchŽ, crŽdit, turn over,

tiers autorisŽs, montants autorisŽs, etc. Mais, on peut, de la

m•me mani• re, songer aux outils Back-Office nŽcessitant 

dÕ•tre prŽcisŽment renseignŽs sur les heures de prise de cours

selon les marchŽs et selon " les portefeuilles / produits ". Bien

sžr, les outils de reporting doivent • tre en lien avec cette 

" base "É .

Un tel rŽfŽrentiel nÕest pas forcŽment administrŽ par lÕŽquipe

Juridique. Le Marketing semble plus naturellement devoir en

• tre lÕadministrateur. Toutefois, la vision du process global

interdit une telle simplification. Le nouveau format de notice

est un bon indicateur : les ŽlŽments de reporting doivent 

Žgalement • tre intŽgrŽs par une gestion des graphiques

dŽpendant des productions comptables.

vite lu

Prototype-BASE PRODUIT

vite vu

Directive EuropŽenne

Une Directive EuropŽenne sur les activitŽs post-
marchŽ de clearing et de settlement ?

Dans le prolongement de la DSI II qui traite de la nŽgo-
ciation des ordres, la FBF consid• re indispensable
qu'une Directive EuropŽenne Ždicte un mod• le euro-
pŽen qui sŽpare, clairement, les activitŽs d'infrastruc-
ture des activitŽs bancaires.
En d'autres termes, il pourrait s'agir de prendre des
dispositions pour dŽfinir clairement le r™le des ICSD (1)

et des banques en faisant la part des choses entre les
"missions d'intŽr• t gŽnŽral" et les "prestations com-
merciales" pour lesquelles la concurrence doit s'exer-
cer dans des conditions de marchŽ Žquitables pour
tous.
Le CESR (2) et la SEBC (3) devraient intŽgrer ces expres-
sions de besoins dans le cadre des dispositions visant
ˆ  organiser les activitŽs post-marchŽ. En fait, c'est ici
un maillon important dans la construction de la future
architecture technique et fonctionnelle d'un marchŽ
financier europŽen unifiŽ.
Les enjeux business mais aussi en termes d'architec-
tures techniques et organisationnelles sont loin d'• tre
nŽgligeables pour les activitŽs de custody institution-
nel et retail. 

OTC Conseil est en mesure de vous aider ˆ  anticiper
les consŽquences et les conditions de mise en Ï uvre
des diffŽrents mod• les possibles.

Jean-Fran•ois KEITH, AssociŽ

Responsable DŽpartement Services Financiers et

Gestion privŽe

(1) : International Central Securities Depositary
(2) : Committee of European Securities Regulators
(3) : Syst•me EuropŽen des Banques Centrales

Au sein de son dŽpartement Technologies & International
et dans le cadre de notre veille constante en mati• re de
nouvelles technologies, OTC Conseil a mis au point cet ŽtŽ
un prototype de gestion de contenu Base produit construit
autour du dictionnaire DIAMS. 

ModŽlisation des donnŽes mŽtier, gŽnŽration automa-
tique d'une base de donnŽes relationnelle correspon-
dante, dŽveloppement de l'IHM de saisie/mise ˆ  jour
sous-jacente dans un environnement dŽcouplŽ (mod• -
le MVC) et paramŽtrable ˆ  souhait... autant de problŽ-
matiques quÕOTC Conseil a abordŽes sur ce sujet de
recherche et dŽveloppement et que nous serions ravis
de vous prŽsenter plus en dŽtail. 

Pour plus d'informations veuillez contacter 
Hassen BENNOUR : TŽl : 01 53 30 23 50 
hbennour@otc-conseil.fr



D I A M S  : D E  L A
C O M M U N I C AT I O N
E N T R E  A C T E U R S  À
L A  M I S E  E N  P L A C E
D ’ U N  R É F É R E N T I E L
C O M M U N

Lorsque le cabinet OTC Conseila lancŽ le projet Diams

avec quelques acteurs de la profession, il y a deux ans et

demi, il espŽrait contribuer ˆ  lÕindustrialisation des Žchan-

ges dans la logique dÕarchitecture ouverte vers laquelle 

sÕoriente le secteur.

Toutefois, contrairement ˆ  SWIFT, le groupe Diams nÕa pas

dŽfini progressivement le vocabulaire quÕimposait lÕŽlabo-

ration des messages mais a prŽfŽrŽ dŽfinir le rŽfŽrentiel

susceptible de servir de point dÕappui ̂  lÕensemble des

messages qui pourront, dans le futur, voir le jour 

quÕil sÕagisse de messages entre acteurs ou de messages

entre applications. Seule une telle dŽmarche Žtait suscep-

tible dÕapporter une cohŽrence globale. Le principe dÕarchi-

tecture ouverte devait commencer par le Syst•me

dÕInformation interne de chaque acteur. De m•me, le grou-

pe a dÕemblŽe cherchŽ ˆ  dŽfinir les ŽlŽments qui permet-

traient aux gŽrants de retrouver les caractŽristiques de

gestion qui les diffŽrencient Ð au travers de lÕapport dÕune

rŽelle valeur ajoutŽe Ð et non pas seulement les ŽlŽments

standardisants qui auraient visŽ ˆ  lÕuniformisation. CÕŽtait

Žgalement la seule dŽmarche qui permettait dÕespŽrer

quÕensuite les sociŽtŽs de gestion se rŽapproprient le rŽfŽ-

rentiel sans avoir lÕimpression dÕy perdre leur ‰me.

AujourdÕhui, ce rŽfŽrentiel existe et continue de sÕenrichir gr‰ce

aux travaux de lÕassociation Diams et au soutien de lÕAFG (et

demain sans doute de celui des associations professionnelles

dÕautres pays). Un tel rŽfŽrentiel est une chance pour tous car

il capitalise les travaux de plusieurs acteurs et reprŽsente un

gain de temps inestimable pour chaque acteur dans la dŽfini-

tion de son rŽfŽrentiel propre. De plus, il apporte la cohŽrence

avec les autres acteurs et donc une capacitŽ immŽdiate ̂  

communiquer et Žchanger.

OTC Conseila dŽjˆ  pu apporter son expertise dans lÕŽlabo-

ration de ce rŽfŽrentiel (dans les concepts, la mŽthodologie

et le contenu) puis dans la mise en place de bases produits

dans des configurations aussi variŽes que celles de

Sogeposte, Fortis IM, Finama AM et Edmond De Rothschild AM 


De fait, il existe autant de bases produits dans les sociŽtŽs

de gestion que dÕapplicatifs ou services : juridique, comp-

table, tenue de portefeuille, gestion des composites, repor-

ting, attribution de performance, calcul de

risques, etc. La notion de " rŽfŽrentiel produit " prend lˆ ,

toute son importance.Il sÕagit bien de fŽdŽrer ces diffŽ-

rentes bases, ce qui ne veut pas forcŽment dire les

asservir.En effet, telle Žquipe sera peut-• tre la mieux pla-

cŽe pour intŽgrer les ŽlŽments dÕun certain type tandis que

telle autre pourrait • tre en charge de lÕalimentation dÕune

autre famille de caractŽristiques.En revanche, il convient

dÕ•tre capable dÕadministrer lÕensemble en faisant

communiquer ces diffŽrentes bases sur la base dÕun

rŽfŽrentiel " pivot ".

Ce rŽfŽrentiel " pivot " serait idŽalement commun aux 

diffŽrentes sociŽtŽs de gestion et administrateurs de fonds.

En effet, les Žchanges dÕinformation pour cause de multi-

gestion, ou pour cause de dŽlŽgation de gestion ou de 

dŽlŽgation dÕadministration ou de reporting (en particulier

aux autoritŽs), etc. nŽcessitent de pouvoir aisŽment main-

tenir les ŽlŽments caractŽrisant les diffŽrents produits

concernŽs par les Žchanges.La profession a pris 

conscience de lÕenjeu et a mis sur pied un rŽfŽrentiel

qui ambitionne dÕ•tre un standard : Diams.

G e s t i o n  dÕA c t i f s  ( s u i t e )

NÕhŽsitez pas ̂  nous
contacter pour que nous
rŽflechissions ensemble 
ˆ  lÕŽvolution de votre 
organisation sur ces sujets.

Asset Management :
Une initiative européenne en faveur de la 
commercialisation trans-frontières

 BERNARD DESCREUX,
DIRECTEUR DE LA GESTION,  MEMBRE DU DIRECTOIRE DE SOGESPOSTE

PRÉSIDENT DE L ’ASSOCIATION DIAMS

Au-del̂  des diffŽrences rŽglementaires que les Directives EuropŽennes de 2001
ont essayŽ dÕaplanir, la commercialisation trans-fronti• res dÕOPCVM se heurte
aujourdÕhui ̂  des contraintes techniques au moins aussi importantes.

Si le maillage commercial des principaux gestionnaires europŽens est efficace, la situa-
tion au niveau opŽrationnel est proche de lÕembolie. Face ˆ  des flux de transactions qui
sÕaccroissent rapidement du fait du dŽveloppement de lÕarchitecture ouverte et de la 
multigestion, les back-offices sont extr•mement dŽmunis et se trouvent de ce fait expo-
sŽs ̂  un risque opŽrationnel tr•s ŽlevŽ.

En effet, les OPCVM nÕŽtant pas traitŽs sur un marchŽ organisŽ, se posent donc des ques-
tions dÕidentification tant du fonds que des acteurs (sociŽtŽs de gestion, agents de trans-
fert, dŽpositaires) et dÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des cut-off et des dŽlais de r•glement-livraison.

CÕest pour tenter dÕapporter une rŽponse ̂ ces difficultŽs que la FEFSI(1) a dŽcidŽ du lan-
cement dÕun groupe de travail au niveau europŽen.

Les premiers travaux ont permis dÕidentifier une trentaine de probl•mes regroupŽs
en trois familles :

� Les problŽmatiques liŽes au " messaging " (contenu et format de message, protocole
de transmission) seront confiŽes au groupe de travail animŽ par SWIFT et traitent de 
lÕextension aux OPCVM de la norme 15022 FIN.

� Les problŽmatiques liŽes ̂  lÕhomogŽnŽisation des pratiques de marchŽ seront traitŽes
par un groupe de travail " Market Practices " dont la conduite est confiŽe ˆ  lÕIMA(2) 

ŽpaulŽe par Clearstream et Euroclear.

� Enfin, les analyses ont permis dÕidentifier comme probl•me essentiel la qualitŽ des
donnŽes disponibles : ceci tient avant tout au manque de dŽfinitions communes et recon-
nues relatives aux caractŽristiques techniques et rŽglementaires des OPCVM.

Fort de lÕexpŽrience acquise au travers des travaux dÕŽlaboration dÕun dictionnaire mŽtier,
DIAMS sÕest vu confier la co-direction du groupe de travail " Fund Data ", au c™tŽ de 
JP Morgan Funds Hub.

Cette initiative vient confirmer la pertinence des projets promus par lÕassociation DIAMS
et lÕAFG en faveur de la standardisation, source dÕŽconomie et de dŽveloppement pour le
mŽtier de la gestion pour compte de tiers.

LÕassociation DIAMS, crŽŽe il y a quelques mois, compte dŽjˆ  plus de dix membres parmi
les sociŽtŽs de gestion les plus importantes ; elle travaille en Žtroite collaboration avec
lÕAFG notamment pour lÕanimation dÕun groupe de travail consacrŽ ˆ  la standardisation
des Žchanges qui travaille aujourdÕhui ̂  lÕŽlaboration dÕun standard dÕalimentation et de
diffusion des prospectus simplifiŽs rŽcemment promulguŽs par lÕAMF 


(1) Fédération Européenne des Fonds et Société d’Investissement - (2) Investment Management Association : Association professionnelle des gestionnaires de fonds britanniques.
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revue de presse
Asset Management Magazine 
Ç Les salles de marchŽs : entre high-tech et archa•sme È

 Marc LEBRETON Ð Juillet / Aožt 2003

Ç Multigestion et multidistribution : Diams, une base unique pour

les OPCVM È

 Interview dÕOTC Conseil Ð Juillet / Aožt 2003

Ç De la gestion du risque dans lÕasset management È

 Marc LEBRETON et Jean-Paul NICOLAì Ð Octobre / Novembre 2003

Ç Des outils et des concepts pour une gestion active È

 Jean-Paul NICOLAì Ð Octobre / Novembre 2003 

Ç La gestion sous mandat È

 Jean-Fran•ois KEITH et Kamel GUECHI Ð Octobre / Novembre 2003

Banque et Informatique
Ç B‰le II et lÕallocation des fonds propres È 

 Jean-Yves BLANC Ð Septembre / Octobre 2003

Agefi Industrie Financière
Ç La gestion en interne des donnŽes de rŽfŽrences sŽduit les

acteurs È

 Interview Jean-Fran•ois KEITH Ð Octobre 2003

Bfinance.fr 
Ç Les outils de gestion de portefeuille pour la multigestion È

 Olivia DAHAN Ð Juillet 2003

Ç Investisseurs institutionnels : quelle ma”trise du risque ? È

 Jean-Paul NICOLAì Ð Septembre 2003

Ç Risques opŽrationnels : les principales conclusions de la troisi•me

Žtude d'impact du ComitŽ de B‰le È

 Kamel GUECHI Ð Septembre 2003

Ç La standardisation de la compensation au cÏ ur de l'Žvolution de

l'industrie financi• re È 

 Bruno GENTNER et Thomas VALIER-BRASIER Ð Septembre 2003

Ç Pourquoi les banques adh•rent aux chambres de compensation et

aux courtiers Žlectroniques ? È 

 Bruno GENTNER et Thomas VALIER-BRASIER Ð Septembre 2003

Ç B‰le II et l'allocation des fonds propres : crŽer de la valeur par

une allocation de capital sous contraintes rŽglementaires È 

 Jean-Yves BLANC Ð Septembre 2003

Ç RŽforme DSI : vers une protection accrue des investisseurs et une

prŽservation de l'intŽgritŽ du marchŽ È 

 Farah KACI Ð Octobre 2003

Ç Des outils et des concepts pour une gestion active visant ˆ  battre

le marchŽ È

 Jean-Paul NICOLAì Ð Octobre 2003

Ç L'administration de donnŽes de rŽfŽrence devient une Žtape primor-

diale dans le processus de production d'un Žtablissement financier È

 Marc LEBRETON Ð Octobre 2003

Ç De l'intŽgration de donnŽes en temps rŽel ̂  l'administration de

donnŽes de rŽfŽrence È

 Marc LEBRETON Ð Octobre 2003

Ç Etat des lieux et enjeux du STP sur les opŽrations de marchŽ È

 Marielle CHETRIT et Bruno GENTNER Ð Octobre 2003

Ç A la recherche d'une future infrastructure europŽenne du "post-

trading" È

 Bruno GENTNER et Thomas VALIER-BRASIER Ð Octobre 2003

“ La clé d’une relation durable,
c’est votre satisfaction.”

OTC Conseil renouvelle cet engagement pour
l’année 2004.

Nous vous souhaitons 
tous nos vœux de réussite et de prospérité pour

cette nouvelle année.



AU CŒUR DU RISQUE

OTC CONSEIL 
8, Place de lÕOpŽra
75009 Paris 
TŽl. 01 53 30 23 50
Fax. 01 53 30 23 78
http://www.otc-conseil.fr
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Gestion dÕActifs,
Entreprises & Inst i tut ionnels
Jean-Paul NICOLAì, jpnicolai@otc-conseil.fr

VO S  C O N TAC T S Technologies & International
Marc LEBRETON, mlebreton@otc-conseil.fr

Services Financiers & Gestion PrivŽe
Jean-Fran•ois KEITH, jfkeith@otc-conseil.fr

Banques dÕInvestissement 
& MarchŽs de Capitaux
Jean-Yves BLANC, jyblanc@otc-conseil.fr 

Marielle CHETRIT, mchetrit@otc-conseil.fr

Ò METHODES ET OUTILS DE GESTION DES RISQUES OPERATIONNELS Ó

Un sujet que nous dŽvelopperons autour dÕun petit-dŽjeuner le 22 janvier 2004.

Seront prŽsents aux c™tŽs de Jean-Yves BLANC, dÕOTC Conseil,

➜ Serge DRABZUCK, Directeur de Risques du CrŽdit Lyonnais, pour nous faire part de son expŽrience de dŽploie-
ment dÕorganisation de gestion des risques opŽrationnels,

➜ et Olivier DELLENBACH, Directeur de la sociŽtŽ eFront,Žditeur de logiciels, spŽcialiste des syst•mes dÕinforma-
tion risques, pour nous prŽsenter lÕoutil FrontRisk.

Si vous souhaitez participer ˆ  ce petit-dŽjeuner (8h15 / 10h30), vous pouvez vous inscrire gratuitement aupr•s de 
Katia MUTIN :
Par tŽlŽphone au 01 53 30 23 50 - Par tŽlŽcopie au 01 53 30 23 78 - Par mail ˆ  kmutin@otc-conseil.fr

Le 18 dŽcembre dernier, OTC Conseil a sponsorisŽ le petit-dŽjeuner/confŽrence de lÕAssociation Internationale 
des Professionnels de la Gestion des Risques, PRMIA(1), sur le th•me :

Ò LE RISQUE DE MODELE / LA MODELISATION DES RISQUES DE MARCHE Ó

PrŽsentŽ par deux experts de la SociŽtŽ GŽnŽrale(2), Olivier DAUMONT, Responsable Audit Mod• le et Laurent-Olivier
VALIGNY, Responsable Risques de MarchŽ sur ActivitŽ de taux et de crŽdit.

Avec 70 participants, cet ŽvŽnement nous confirme lÕintŽr• t de dŽvelopper de tels rendez-vous !!!

Vous retrouverez le compte rendu de cette confŽrence sur le site www.otc-conseil.fr

Vous pouvez vous inscrire gratuitement en ligne sur www.prmia.org

22 janvier prochain

18 décembre dernier

(1) : PRMIA a pour objectif de fournir un forum ouvert et gratuit permettant la promotion de standards et de bonnes pratiques
de la gestion des risques ainsi que le dŽveloppement d'une formation adaptŽe. Le bureau fran•ais de PRMIA est animŽ par
Christian JIMENEZ, Directeur des Risques de la Compagnie Financi• re EULIA. 
(2) : Les intervenants se sont exprimŽs ˆ  titre personnel.


